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devra presenter un canal de 79 m/m de vide; soit 5 m/m de moins
que le calibre. On arrive alors, par le travail, ä comprimer le mötal
de 2,5mm de chaque cöte de Taxe. Nous nous proposons, dans un
prochain numero, de dire quelques mots de la marche ä suivre
pour l'ötablissement d'un Systeme de bouche ä feu.

(A suivre.)

La Croix Rouge ä l'exposition universelle.
Nos lecteurs nous sauront grö de mettre sous leurs yeux les lignes que

P'Armöe Frangaise consacre k la sociötö francaise de secours aux militaires
blesses :

« Avant d'entrer dans Texamen detaille' de cetle exposition
spöciale, disons d'abord ce qu'est la Societe qui en a fourni les ölöments.
Nous nous abstiendrons de faire ici l'historique des ordres hospitaliers
qui ont existe en France ou k l'etranger et qui existent meme encore dans
certains pays, mais qui ont disparu du oötre et de la plupart des autres
Elals. Nous n'irons pas au delä de la Convention de Geneve. On sait dans
quelles circonstances eile naquit. Justement ömus de la mortalitö
considerable qui frappait les blessös du champ de bataille, faule de secours
prompts et suffisants, certains esprits philanthropiques concurent le plan
d'une vaste Organisation de secours ayant un caractere international,
portant aide aux amis comme aux ennemis et jouissant, en revanche, de
sauvegardes tutölaires. Ils y interesserent la plupart des gouvemements
europöens qui envoyerent des dölöguös k Geneve pour y arreter de
concert.les .bases, d'une Convention qui ful signee dans cette ville le 22 aoüt
1864. II est evident pour nous que Tadoption de mesures analogues, si
eile n'avait ele realisee il y a quatorze ans, Teüt etö tres peu de temps
aprös, du moins en France, c'est-ä-dire depuis que nous avons le principe
du service militaire obligaloire el personnel; seulement ces mesures
n'auraient pas eu le caractere international qui les caracterise aujourd'hui, et
peut-etre cela n'en eut-il valu que mieux, car on sait les plaintes
nombreuses qu'ont suscitees les abus auxquels a donne lieu le fonetionnement
des sociötös de secours etrangeres dans toutes les guerres qui ont eu lieu
depuis leur cröation.

» C'est ä la suite de celte Convention que s'instituaientles sociötös privöes
de secours aux mililaires blessös. Par döeret du 23 juin 1866, la sociötö
francaise qui venait d'ötre crööe fut reconnue comme ötablissement d'uti-
lilö publique. Cette societö et celles qui furent formöes dans les autres
Etats ayant adhörö ä l'acte international de Geneve, distinguörent,
conformöment k cet acte, leur personnel et leur matöriel d'un brassard ou
d'un drapeau blanc portant croix rouge, et elles furent dös lors dösignöes
vulgairemeot sous le nom de sociötös de la croix rouge. On remarquera
que la Turquie, comprise au nombre des puissances ayant aeeeptö les
clauses de la Convention, ne pouvait faire usage de cet emblöme : il en
rösulta quelques difficullös au commencement de ia guerre entre la Russie

el la Turquie pour le fonetionnement des sociötös musulmanes, mais
on y remödia en autorisant celles-ci ä remplacer la croix par le croissant.

» Les ratifications ayant ötö öchangöes, ä Berne, le 22 juin 1865, la
Convention a ötö promulguöe en France par un döeret du 14 juillet
suivant.

» Les presoriptions en furent rendues obligatoires, au moins dans les

rapports avec les puissances qui en avaient ögalement aeeeptö les
obligalions. Ce sont:
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» L'Autriche, le grand-duchö de Bade, la Baviöre, la Belgique, le

Danemark, l'Espagne, les Etals-Unis d'Amörique, la Grande-Bretagne, Ia
Grece, la Hesse grand-ducale, l'Ilalie, le grand-duchö de Mecklembourg-
Schwerin, le Montenegro, les Pays-Bas, le Portugal, la Prusse, Ia
Roumanie, la Russie, la Saxe, les Etats de Suöde et Norwöge, la Suisse, la
Turquie, le Wurtemberg

» La Convention de 1864, a etö complötöe par une serie d'articles ad-
ditionnels, arretös dans une nouvelle conförence qui a röuni ä Genöve, le
20 octobre 1868, les commissaires des principaux ötats europöens. Mais
pour des causes diverses, ces articles n'ont pas ötö ratifiös par les
puissances signataires: ils n'ont donc pas force obligatoire. Cependant, au
döbut de la guerre de 1870, les deux belligörants s'ötaient engagös ä en
observer les stipulations durant la campagne ; de plus, les rögles qu'ils
coosacrent sont si bien enlröes dans les usages, et Tutiütö pratique en a
ötö si netlement öprouvöe que Tapplicalion en devrait ölre faite ä döfaut
d'une Convention spöciale. II importe par consöquent, d'en connaitre le
texte :

» Art. 1er. — Le personnel dösignö dans Tart. 2 de la Convention
continuera, aprös l'occupation par Tennemi, ä donner, dans la mesure des
besoins; ses soins aux malades et aux blessös de l'ambulance ou de
l'höpital qu'il dessert.

» Lorsqu'il demandera ä se retirer, le commandant des Iroupes occu-
panles fixera Ie moment de ce döpart, qu'il ne pourra toutefois difförer
que pour une courte duröe en cas de nöcessites militaires.

» Art. 2. — Des disposilions devront ötre prises par les puissances
belligörantes pour assurer au personnel neutralise, tombö enlre Ies mains
de l'armöe ennemie, la jouissance intögrale de son iraitement.

» Art. 3. — Dans les conditions prevues par les articles 1 et 4 de la
Convention, la dönominalion d'ambulance s'applique aux höpilaux de
campagne et autres ötablissements temporaires qui suivent les troupes
sur les champs de bataille pour y recevoir des malades et des blessös.

» Art. 4. — Conformöment ä l'esprit de Tart. 5 de la Convention et
aux röserves mentionnöes au protocole de 1864, il est expliquö que, pour
la röpartition des charges relatives au logement des troupes el aux
contributions de guerre, il ne sera lenu compte que dans la mesure de Te-
quilö du zöle charitable döployö par les habitants.

» Art. 5. — Par extension de l'art. 6 de la Convention, il est stipulö
que, sous la röserve des officiers dont la possession importerait au sort
des armes et dans les limites fixöes par le 2e paragraphe de cet article,
les blessös tombös entre Ies mains de Tennemi, lors möme qu'ils ne
seraient pas reconnus incapables de servir, devront etre renvoyös dans
leur pays apres leur guerison ou plus tot si faire se peut, ä la condition
toutefois de ne pas reprendre les armes pendant la duröe de la guerre.

» Arl. 15. — Le prösent acte sera dressö en un seul exeiiplaire
original qui sera döposö aux archives de la Confödöration suisse.

» Une copie authentique de cet acte sera dölivröe ä chaeune des
puissances signataires de la Convention du 22 aoüt 1864, ainsi qu'ä celles qui
y ont successivement accödö.

» En foi de quoi les commissaires soussignös ont dressö le present projet
d'articles additionnels el y onl apposö le cachel de leurs armes.

» Fait ä Genöve le 20e jour du mois d'oclobre 1868.
» C'est daus ces conditions que fonetionnörent les sociötös de secours

aux militaires blessös pendanl la guerre de 1870. On se souvienl des
nombreuses röclamations auxquelles elles donnörent lieu. Nous ne les

rappellerons pas ici.
» La sociötö francaise a pour objet de coneourir, par tous les moyens
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en son pouvoir, au soulagement des blessös et des malades sur Ies champs
de bataille, dans les ambulances et dans les höpitaux.

» Elle emploie ses ressources annuelles : ä pröparer et organiser le
personnel et le matöriel des ambulances auxiliaires ; ä secourir les blessös

de la guerre, les veuves et les ascendants des soldats tuös.
» La sociötö se compose de membres fondaleurs et de membres

souscripteurs. Les membres fondateurs versent une cotisation annuelle de
30 francs : ils fönt partie des assemblöes gönörales et reeoivent les
publications de la sociölö. Ils sont ölus par le conseil et sur la prösentalion
de deux de ses membres. Ce conseil se compose aujourd'hui de quarante
et une personnes dont un prösident, qui est le gönöral de division duc de
Nemours, deux vice-prösidents, un secrölaire-gönöral, deux seerötaires,
un trösorier et un trösorier-adjoint. Les membres souscripteurs versent
une cotisation annuelle de 6 francs et reeoivent simplement les publications

de la sociötö : ils sont admis sur demaüde adressöe au prösident.
Les dames sont admises en qualitö de membres fondateurs ou souscripteurs.

» Un döeret, en date du 2 mars dernier, a definitivement röglö le
fonetionnement de cette sociötö.

» Elle est autorisöe, en temps de guerre:
» 1° A eröer sur les derriöres des armöes, dans les rögions qui lui sont

dösignöes par le ministre de la guerre ou les gönöraux commandant en
chef, suivant le cas, des ötablissements hospitaliers destinös ä recevoir
des blessös et des malades appartenant aux armöes ;

» 2° A pröter son concours au service des ambulances d'övacuation et
des ambulances de gares.

» En temps de paix, la sociötö adresse, tous les six mois, au ministre
de la guerre, un rapport destinö ä lui faire connaitre les moyens dont
eile dispose.

» Toutes les associations, qui pourraient se former dans Ie möme but
et qui ne seraient pas reconnues comme ötablissements d'utililö publique,
devront ötre rattachöes ä Ia sociölö de secours et seront, dös lors, assu-
jetties aux mömes rögles que celle-ci, sauf les ambulances locales dont
l'action ne s'ölend pas hors de la commune oü elles sont etablies.

» Nul ne peut-ötre employö par la sociötö de secours, s'il n'est Francais

ou naturalisö Francais el s'il n'est dögagö de toutes les obligalions
imposöes par les lois sur le recrulement ou sur Tinsrciplion maritime.
Cependant, des hommes appartenant ä la röserve de l'armöe territoriale
peuvent, exceptionnellement, sur des aulorisalions nominatives donnöes
par le ministre de la guerre, ötre admis ä faire partie du personnel
employö par cette sociötö.

» La Sociötö est reprösentöe, en temps de paix et de guerre, prös des
autoritös militaires, par des dölöguös qui sont absolument subordonnös
aux chefs prös desquels ils sont acerödilös. Aucun ötablissement hospita-
lier de la sociötö ne peut ötre ouvert ou fermö en campagne sans une en-
tenle pröalable avec Tautoritö militaire. Les höpitaux qu'elle ötablit ne
doivent pas avoir plus de deux cents ni moins de vingt lits. En principe,
eile doil se procurer elle-möme le materiel necessaire pour chaque
ötablissement qu'elle cree : cependant Tadministration de la guerre peut
lui pröter une partie ou la totalitö de ce maleriel. De möme, eile est tenue
de fournir, avec ses propres ressources, les denröes el objets de consommation

necessaires au traitement des malades ; mais, en cas de besoin,
Tintendance peut les lui donner contre remboursement par la sociölö,
dans la limite de ses ressources finaneiöres.

» Le personnel de la sociötö est soumis aux lois et röglements militaires
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et est justiciable des conseils de guerre, lorsqu'il est employö aux armöes
en campagne.

» Ce personnel est autorisö ä porter le brassard inslituö par la
Convention de Genöve. Chaque brassard esl delivrö par l'intendant militaire
et revötu de son cachel. II est donnö une carte nominative portant le
möme numöro que le brassard, signee par l'intendant et dont toutporleur
de brassard doit ötre constamment muni.

i> Enfin les sociötös de secours ötrangöres ne pourront ötre admises ä
fonctionner, concurremment avec la societe francaise, que sur une
autorisation formelle du ministre de la guerre el sous la conditioD de se placer

sous la direction de la sociötö francaise, de se conformer ä son röglement

et de n'opörer que dans les rögions qui leur seront assignöes par le
ministre de la guerre.

» Maintenant que nous connaissons bien l'organisation de cette sociölö,
examinons le matöriel qu'elle a exbibö ä TExposition universelle.

» Ce matöriel comprend :

» Une ambulance de gare.
» Un train sanitaire.
» Un hangar ä voilures.
» Une baraque d'ambulance.
» Une tenle d'ambulance.
» L'ambulance de gare est une petite baraque qui contient deux salles et

uelques petits cabinets ä accessoires. L'une des deux salles est meublöe
e quelques chaises et tables. Elle est deslinöe aux blessös pouvant se

tenir debout et une bibliotheque est mise ä la disposilion de ceux-ci ; les
murs de cette salle sont couverts de plans du matöriel roulant de la
sociötö et de projets d'ambulances ainsi que de specimens de diplömes et
certificats dölivrös par Ia sociötö. La seconde salle est deslinöe aux blessös

qui ne peuvent se tenir debout: il y a place pour huit lils. Cette ins-
tallation est trös simple el n'altire guöre l'attention.

» II en est tout autrement du train sanitaire qui se compose de huit
wagons sur rail, savoir :

» 3 wagons pour les blessös et malades.
» 1 wagon pour les mödecins.
» 1 wagon pour le röfectoire,
» 1 wagon pour la cuisine.
» 1 wagon servant de magasin.
» 1 wagon pour les approvisionnements.
» Chacun de ces wagons a une porle par devant et une par derriöre,

en sorte qu'en rabattant les plaques marche-pied, on peut ötablir la
communication entre toutes les voitures d'un möme convoi. II en rösulte une
grande facihlö pour le service et pour Ies soins. ,Nous signalerons toutefois

TexiguUö des marches aboutissant ä chaque porle des wagons de
blessös et le trop grand öcartemcnl de ces marches : il en rösulte que
l'entröe dans les wagons et la sortie sont loin d'ötre commodes pour les
blessös qui peuvent marcher: quant ä ceux qui sont sur des brancards,
Telövation du seuil des portes latörales au-dessus de la voie doit aussi
ötre gönante pour les introduire sans trop de secousses dans les voitures.

» Le premier wagon de blesses contienl huit lits Bxös dans des cadres
et placös aux quatre coins, quatre en dessous et quatre en dessus. Le
deuxiöme wagon renferme 12 brancards, reunis trois par trois, ä chaque
coin; les trois brancards qui sont dans le möme coin sont superposös ;
ils sont liös entre eux et munis de ressorts k boudins qui donnent de Tö-
lasticitö aux brancards: mais ils ne sont pas fixös aux parois de la
voiture, en sorte qu'ä chaque secousse les brancards vont frapper contre les

parois. Le troisiöme wagon est garni de bancs avec appui pouvant donner
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place b 30 hommes assis. Dans chacun de ces wagons se trouve un poöle
et un cabinet d'aisance. Les voilures prennent jour par le haut, ce qui les
fail quelque peu ressembler ä des prisons. II nous semble que des fenötres

lalörales seraienl bien pröförables, la vue de la campagne que
traversent les Irains ötant une heureuse dislraction pour les malades.

» Le wagon des mödecins est divisö en quatre cabines : deux de ces ca-
bines contiennent chaeune un lit: les deux autres sont des cabines de travail

: il y a donc place pour deux medecins ayant chacun deux cabines ä

sa disposition.
» Le wagon röfectoire est trös-simplement amönagö : il n'y a que des

bancs et des tables en bois.
» Le wagon cuisine est cerlainement le mieux röussi: Tälre en fönte

oecupe toute une paroi: le reste de la voiture forme des placardsdans
lesquels sont la vaisselle, la verrerie, les ustensiles, les couverls et les
garnitures de table.

» Le wagon-magasin est divisö en une sörie d'armoires qui contiennent
les pansements, les matolas, le linge, les draps, les couvertures, les
appareils, etc.

» Enfin le wagon ä approvisionnements contient des placards ou garde-
mangers pour le pain, les pommes de terre, les lögumes, les conserves,
Töpicerie, etc., ainsi qu'un cellier et une soute ä charbon pour la cuisine.

» Sous le hangar se trouvent les voitures suivantes :

» 1 voiture couverte ä 2 roues, munie de 4 brancards pour 4 blessös
couchös.

» 1 charretle non couverte ä 2 roues, appropriöe au transport d'un
blessö couchö.

» 1 chariot-fourragöre non couvert ä 4 roues, appropriö au transport
de 2 blessös couchös.

- ¦¦¦ ¦» I voilure-euisine.
» 1 fourgon d'ambulance pouvant se transformer pour le transport de

4 blessös couchös.
» 1 fourgon d'ambulance portant les ustensiles de Chirurgie el le

matöriel de pharmacie.
» 2 voitures pour 6 blessös couchös.
» 1 voiture-cadre pouvant ötre dömonlöe.
» Ces voitures paraissent ötre presque toutes ä la fois solides et lögöres.

La plupart peuvent servir successivement el möme simultanöment
au transport des blessös assis ou couchös, car elles sont organisees de
maniöre ä n'avoir que des brancards, ou ä n'avoir que des bancs, ou ä

avoir ä la fois des bancs et des brancards. Quelques-unes ont un rail
intörieur pour faire glisser les brancards. En gönerai, les brancards ne
sont pas bien suspendus el les hoinmes qui y seraient ötendus seraient
violeniment secouös sur les mauvais chemins. De möme, il conviendrait
d'abandonner le systöme d'ceillets qu'ont certaines de ces voitures pour
fermer la toile qui les recouvre et d'adopter les boucles et les courroies.
Enfin. Taccös des voitures est difficile pour presque toutes, soil qu'il s'a-
gisse de blessös pouvant marcher ou de blessös couchös sur des brancards
et devant ölre inlroduits.

i> Ces observations gönörales ötant fort justes, enlrons dans quelques
delails sur certaines de ces voitures.

» Nous n'avons indiquö plus haut qu'une voiture-cadre, mais il y er. a
deux, l'une montöe et l'autre dömontöe. Celte derniere forme un pavillon
ou une tente d'ambulance de 7 pas de largeur sur 14 de longueur. Cetle
tente contient de 22 ä 24 blessös couchös : eile peut ötre montöe et
dömontöe en une heure. Un des cadres muni de roues et de timons, sert ä

transporter les trois autres, ainsi que la tente et ses accessoires : il peul
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servir encore de moyen de transport pour 4 blessös couchös. Tous ces
cadres se ferment et n'occupent pas plus de 0 m. 30 de hauleur. Ils
peuvent, du reste, ötre tout installös sur les wagons couverts ou non-cou-
verts des chemins de fer et servir ä l'övacuation des blesses. Ce systöme
est, sans conlredit, Tun des plus ingönieux qui aient ötö inventös jusqu'ici.

» Menlionnons encore une voilure destinöe au transport des blessös
couchös, el que le constructeur a munie d'un treuil pour Tölövation des
brancards supörieurs.

» Enfin, signalons le fourgon d'ambulance portant le matöriel nöcessaire
ä la pharmacie el ä la Chirurgie, et qui est construit de teile facon que
les cantines et les paniers contenant ce matöriel peuvent ötre atteints et
ouverts sur les quatre faces de la voilure sans les döcbatger.

» Celte exposition des voitures est completöe par le modele de chargement

de deux mulets de bat, Tun portant deux cantines, l'autre deux
cacolets articules el munis de tringles qui peuvenl ölre couvertes d'une
toile pour pröserver la figure du blessö.

» La baraque d'ambulance est trös belle, mais eile exige un mois pour
sa construetion, et nous n'avons pu en savoir le prix. Sa longueur est de
56 pas, el sa largeur de 12. Elle contient 14 lits. L'aöration y est parfaite

et Tamönagement trös bien entendu. La salle principale est entouröe
d'annexes, telles qu'une salle d'operalion, dans laquelle est exposö tout
le matöriel special, une lingerie, des chambres d'infirmiers, une salle de
bains, etc.. On y voit divers modöles de brancards, lesquels laissent
encore beaucoup ä dösirer, un lit articulö aörifere pour blessö, des pan-
neaux aöriferes en brique, etc.

» Mais nous pröförons la tente d'ambulance pour 10 lits qui se trouve
ä cötö de la baraque. Elle peut ötre montöe el dömontöe en un jour, en
sorte qu'on la Iransporte facilement el qu'on la döplace de meme. En
outre, son installation est certainement beaucoup moins coüteuse que
celle de la baraque. Celte tente a un double toit formö de deux toiles pa-
rallöles, des parois doubles sur les quatre cölös et dans toute leur ötendue

; la paroi intörieure esl en coton ; l'autre est en toile. Les appareils
de Ventilation y sont simples et suffisants, möme par les forles chaleurs ;

un caloriföre y enlrelient une chaleur convenable ; l'atmosphere y est donc
pure el toujours renouvelöe ; le cubage est de 204 mötres cubes, soit 20

par malade. Les dimensions sonl de 12 pas de largeur sur 17 de longueur.
Le couloir qui existe entre les deux parois latörales a une largeur d'un
pas environ sur chacun des cölös de la tente.

» Tel est l'ensemble de l'exposition du matöriel de la Sociötö frangaise
de secours aux blessös militaires. L'expörience de la guerre de 1870 lui
a donne un vigoureux essor et, somme toute, il y a lieu d'etre satisfait de
son ötat actuel. »

Societe des officiers de la Confederation suisse
Section vaudoise.

Le Comitö de celte section de la Sociölö föderale des Officiers vient de
fixer les sujels des Iravaux de concours qu'il a choisis pour Tannöe 1878-
1879, el qui sont les suivants :

1* Faire le recit, au poinl de vue historique et militaire, de la
campagne des Francais contre Berne en 1798.

2° Elude des avanlages du maintien ou de la suppression des carabiniers
dans l'armöe födörale.

3° L'artillerie suisse; comparaison de son matöriel avec celui des armöes
ötrangöres.
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